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Le temps du libre-échange
sans limite est révolu, changeons de logiciel!

Dans un contexte où la Commission
mène une réflexion sur la maftrise
de la mondialisation, une dizaine
de députés européens expriment
leur vision sur l'avenir de la politique
commerciale de l'Europe et proposent
de substituer au libre-échange
le «Juste-échange ».

La CoIlUIlÎllsion européenne pu-
bliait récemment un document de

réflexion, intitulé Maîtriser lil mon-
dialisation, dont une partie est consa-
crée au commerce. Pour la première
fois, elle reconnaît certains effets néga-
tifs de la mondialisation - l'augmenta-
tion des inégalités, notamment - mais,
une fois encore, elle reste trop timide
sur les propositions pour y remédier.
Et pourtant, s'il y a bien une matière
sur laquelle la Commission devrait re-
voir son approche, c'est bien sa poli-
tique commerciale. Depuis des années
et encore plus depuis l'arrivée de
Tromp et sa stratégie du rapport de
force, le lib.e-échangisme à outrance
est présenté comme la seule réponse.
La Commission accélère ainsi ses né-
gociations avec le Mexique, le Japon,
le Mercosur (une communauté écono-
mique qui regroupe plusieurs pays
d'Amérique du Sud, NDLR) ou le Chi-
li, dessine les contours de nouveaux
accords avec l'Australie et la Nouvelle-
Zélande et s'apprête à en conclure avec

le Singapour et le Vietnam.
On nous fait croire qu'il n'existe que

deux manières possibles de faire du
commerce; la fermeture totale des
frontières (protectionnisme) ou l'ou-
verture maximale (libre-échange). Ces
deux voies sont dangereuses car des-
tructrices de bien-être. La gIobaiisa-
tion est un fait, mais le seul moven de
la maîtriser, c'est d'y insérer des' règles
protectrices, au service des citoyens.
C'est la meilleure voie à suivre,
Les auteurs de la «Déclaration de

Namur» ont vu juste; si elle n'évolue
pas radicalement dans ses méthodes
connne dam; son contenu, la politique
commerciale de l'Union européenne
est condamnée. Il n'est pas ici question
de remettre en cause l'importance du
commerce pour nos économies mais
d'acter l'échec du Iibre-échangisme gé-
néralisé. Trouvons désormais un dé-
bouché concret au concept de «juste-

échan,ge». Eurodéputés socialistes,
nous émettons des propositions dam;
ce sens, pour une nouvelle politique
commerciale. Jusqu'à présent, nous
u'avons pas été entendus.
La nouvelle politique commerciale

que nous appelons de nos VŒll.'(re-
quiert un préalable indispensable.
Nous devons réconcilier la négociation
d'accords commerciall.,{avec les procé-
dés démocratiques les plus élémen-
taires: tous les mandats de négocia-

tion doivent être débattus par les as-
semblées parlementaires compétentes,
et être rendus publics. Toutes les
franges de la société civile doivent être
associées à la délibération. Il faut en
finir avec cette situation, dans laquelle
les grands groupes et leurs puissants
lobbies sont, finalement, les décideurs.
Mais un tel changement formel ne

suffirait pas: nous devons créer une
véritable révolution du contenu des ac-
cords commerciaux, combinant nou-
velles exigences et nouveall.'(objectifs.
Nous devons exiger des négociateurs

européens qu'ils soient plus intransi-
geants lorsqu'il s'agit du respect de nos
nonnes et des préférences collectives.
Nous devons assumer et faire rayonner
notre modèle social, en exigeant une
exclusion encore plus claire des ser-
,ices publics du champ de ces traités,
et en privilégiant le système dit des
«listes positives» qui définit, de ma-
nière limitative, quelles acti,;tés
peuvent être ouvertes à la concur-
rence.
Nous devons exiger des futurs ac-

cords commerciaux de promouvoir la
convergence par le haut et la lutte
contre toutes les formes de dumping.
Des chapitres «développement du-
rable» contraignants et assortis de
mécanismes de sanction doivent être
insérés pour empêcher l'abaissement
des normes sociales, environnemen-

tales ou Sanitaires, qui aujourd'hui
sont devenues les variables d'ajuste-
ment pour rendre les exportations plus
compétitives ou attirer les investisse-
ments.
L'Europe ne peut plus laisser planer

le doute sur sa détermination à dé-
fendre la puissance publique face aux
forces du marché. C'est la raison pour
laquelle tout mécanisme d'arbitrage

privé est inacceptable, Le règlement
des différends commerciall.,( doit être
pris en charge par les juridictions na-
tionales publiques en premier lieu. Et
seule une analyse de risque factuelle et
étayée peut justifier la présence dans
un accord d'un dispositif alternatif de
protection des investisseurs étrangers,
à condition que celui-ci respecte les
règles de transparence, d'indépen-
dance et le principe de sOII\"Craineté
dans l'intérêt des populations.

Le seul moyen de maîtriser
la globalisatioD,c'est d'y insérer
des règles au senice des citoyens

Les dirigeants européens doivent
prêter davantage d'attention am per-
dants de la libéralisation commerciale.
Cela concerne notamment les petits
paysans et les éleveurs: ces derniers
subissent de plein fouet l'importation
de produits compétitifs qui ,iennent
bouleverser des marchés déjà saturés.

La politique commerciale de l'UE doit
encourager la mutation de notre sys-
tème agricole et sa transition d'un mo-
dèle productivi~i:e, excessivement tour-
né vers l'expoJ1ation, à une agriculture
de proximité. A cette fin, l'DE devrait
systématiquement exclure toute
concession sur les produits considérés
comme étant les plus sensibles,
comme le bœuf, la volaille, le riz, le
sucre...
Enfin, face am défis du XXI' siècle

et aux excès de la mondialisation déré-
gulée, la politique commerciale, loin
de n'être qu'un outil mercantiliste, doit
être placée au service d'objectifs multi-
latéraux tels que la régulation de la fi-
nance internationale, la lutte contre le
changement climatique, ou la promo-
tion de l'agenda 2030 pour le dévelop-
pement durable. C'est pourquoi nous
exigerons l'introduction de clauses de
conditionnalité fucale, qui rendraient
contraignant le respect des conven-
tions multilatérales en la matière et
empêcheraient ainsi les pratiques de
dumping fiscal entre les parties à un
accord. Nous proposerons, enfin, l'in-
clusion d'objectifs climatiques chiffrés,
C'est à l'aune du respect de ces cri-

tères que nous nous prononcerons, à
chaque fois que de nouveaux accords
de libre-échange arriveront sur la table
du Parlement européen. _
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